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Réunion du CA le 30 Mai 2018 au Gaphe à 18 h30 
 

Membres du CA Présents : Toni Lessa, Armand Wirig, Henri Leonardi, Michel Baldini, Serge Klein, 

Jacqueline Fichter, Pascal Montinet, Louis Salmon, Gérard Beckers. 

Membres du CA absents : Paul Zacher, Alain Garsia, Nicolas Recchia. 

 

Compte-rendu 
 

Etat des cadres et passe-partout en stock à ce jour 

 Actuellement il y a 113 cadres 40 x 50 et 109 passe-partout 40 x 50 en stock 

Pour infos au dernier inventaire en 2014 nous disposions de 180 cadres 185 passe- partout. A ce jour la perte 
était supportée par le club !! 

 Mise en place d'une gestion plus rigoureuse des sorties et entrées des cadres 

 Utilisation d’un bordereau pour le suivi du prêt des cadres qui reprendra : 

Le nom et signature de l’emprunteur, les quantités de cadres et passe-partout, le lieu de l’exposition, la date de 
sortie, la date de retour prévue, la date de retour effective, la signature du responsable du suivi. 

Prise en charge des cadres abimés au retour des expositions 

A) L’emprunteur devra rendre la totalité des cadres empruntés en bon état, s’il y a de la casse il devra remplacer 
les cadres ou les réparer à ses frais avant de les rapporter au club. (Exemple : 10 cadres empruntés en bon état, 
au retour 10 cadres rendus en bon état). 

B) La durée maximale de prêt sera d’un mois. Passé ce délai, en cas de non-retour des cadres à la date prévue, il 
sera demandé une indemnité de 0.50 € par cadre et par mois entamé de retard. (Exemple : date de sortie le 1er 
juin 2018, date de retour prévue le 22 juin 2018, date de retour effective le 29 juin 2018 pas d’indemnisation, si 
retour le 6 juillet 2018 une indemnisation de 0.50 € par cadre emprunté sera demandée). 

C) Une exception concernant les expositions à l’office du tourisme du Val de Fensch à Hayange, la durée de 
l’exposition est en général au minimum de 3 mois, parfois même plus donc mise à disposition gratuite. 

 Futures expositions du Gaphe avec des photos au format A 3 + 

  Le club va acheter 50 cadres en aluminium, 50 passe-partout ainsi que 10 boîtes qui serviront au 
rangement et au transport des cadres, les photos seront imprimées au format A3+ afin de pouvoir proposer des 
expositions de prestige. Ces cadres ne seront pas prêtés ils ne serviront qu’aux expositions du GAPHE afin de 
valoriser le club. 

  

                

 

Toni LESSA                                                            Armand WIRIG 
 

 

 

 


